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Regis Houllier

88 rue Jean Jaurès
80470 Dreuil Les Amiens

Tel : 0322541801
Fax : 03 22548329
Europe Assistance

Service Gestion

BP 94

92633 Gennevilliers

Tel : 01 41 85 85 85

Le 18 Février 2006, à Dreuil Les Amiens


Madame, Monsieur,
Suite à l’accident de ma fille (fracture de la cheville droite) survenu le 20 Août 2005 à l’aéroport de Washington DC, USA, nous avons du rapidement demander une hospitalisation sur place et engager des frais importants. Après réduction de la fracture à l’Hôpital de Reston, nous sommes rentrés le lendemain par nos propres moyens et avons continué les soins en France. A l’époque, nous ne vous avons pas contacté étant persuadé ne pas être assuré pour ce genre d’incident. J’ai, quand même, finalement téléphoné à votre plateforme d’assistance étant rentré en France. Une dame m’a alors informé que nous étions en fait assuré grace à notre carte Visa Premier et qu’il aurait fallu vous appeler immédiatement au moment de l’accident. Elle nous a informé qu’en l’état, il ne s’agissait plus d’assistance, puisque nous étions rentrés, mais d’une demande de remboursement de frais engagés à l’étranger. Il fallait d’abord passer par la sécurité sociale, puis notre mutuelle et enfin adresser une lettre à votre service pour remboursement des frais non pris en charge par ces organismes. Je vous joins donc les photocopies des factures ainsi que les originaux des décomptes de Sécurité Sociale et Mutuelle.

Nous avons payé une première somme de 2406$ (voir facture jointe) qui correspond à 1973.25€ (voir décompte sécu) dont la sécurité sociale a remboursé 631.39€ et la mutuelle Micils 1144.54€ (voir décompte micils). Il reste donc 197.32€ pour cette première facture.

Quelques semaines plus tard, j’ai reçu à mon domicile une deuxième facture d’un montant de 574$ (voir facture jointe)  correspondant à des actes médicaux non encore saisis au moment de notre départ de l’hopital de Reston. Nous avons réglé cette facture le 14/10/05 pour un montant de 489.02€ (voir relevé de banque ci-joint). La sécurité sociale nous a informé par courrier du 9 décembre qu’elle ne pouvait effectuer un remboursement supérieur à la base d’une journée d’hospitalisation (voir courrier sécu joint) et a donc rejeté notre demande. La mutuelle (voir courrier ci-joint) n’a elle non plus pas intervenu.
Je souhaiterais donc qu’Europe Assistance participe aux frais à hauteur de : 197.32€ + 489.02€ = 686.34€. 

Dans l’attente d’une réponse positive de votre part, Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées
Regis Houllier
PJ : Photocopies de factures, originaux de décomptes sécurité sociale et mutuelle, courrier de correspondance ainsi que relevé de banque.


